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Loi en vue à soutenir dans le sens de son amélioration

Alors est-ce qu�on s�y met ?
Rebonjour tout le monde! Ça y est? Vous avez pris des vacan-
ces? Et du repos? Et du bon temps ? Vous êtes d�équerre avec
une énergie du tonnerre? Bon, ça c�est le monde idéal. Il y a
sûrement aussi des coups de soleil, des brouhaha, des hauts et
des bas... et un petit effort à faire pour se remettre en mode
rentrée ! Nous revoici donc à réémerger après un été chaud

avant un automne chaud. Ce bulletin du retour vise à vous donner les infor-
mations de départ. On va vous revenir très bientôt avec des contenus, des
documents et des projets pour l�automne.

Alors où en sommes-nous sur le chemin d�un Québec sans pauvreté? On se rappelle
que le 12 juin dernier, le gouvernement a déposé le «Projet de loi 112 - Loi  visant à
lutter contre la pauvreté et l�exclusion sociale»et l�a accompagné d�un énoncé de
politique, La volonté d�agir, la force de réussir, décrivant la stratégie envisagée. On sait
qu�il y aura une commission parlementaire à compter du 1er octobre 2002 et que la
date limite pour soumettre des mémoires est le 20 septembre. On se rappelle que nous
voulons que le gouvernement publie avant la commission parlementaire le contenu
envisagé au plan d�action prévu par la loi et que vous êtes invitéEs à le demander.

Pour la suite des choses, nous avons travaillé cet été à analyser les contenus, à préparer
des positions et des outils de travail. Le Collectif s�est réuni vendredi dernier, le 16 août.
Nous avons placé notre position sur la loi et pris des orientations pour les actions à
mener ensemble cet automne. En ce qui concerne notre position, nous allons publier
très bientôt les documents suivants :

1. Un tableau comparatif entre notre proposition de loi et le projet de loi 112, détaillé
avec des commentaires et des indications d�amendement, qui fait suite à celui de juin.

2. Un résumé de la position du Collectif avec les principales recommandations.

3. Un projet de mémoire sur une page recto-verso qui vous sera proposé pour une
campagne large de mémoires visant à soutenir le projet de loi 112 dans le sens de son
amélioration.

4. «Pour bien comprendre ce qui se passe à l�automne», une explication en 12 points de
la conjoncture et de l�analyse du Collectif pour toute personne intéressée.

Quant aux actions, vous trouverez ci-contre un point de départ. À très bientôt !

À quoi ressemblera notre
automne ?

Nous concoctons quelques projets pour les mois
d�octobre et de novembre. Ils restent à ficeler.
Alors occupons-nous d�abord des mois d�août
et de septembre. Il y a deux mots d�ordre :
formation et information d�une part et
campagne de mémoires de l�autre.

Nous en sommes à l�étape de faire connaître la
position du Collectif sur la loi 112 et de nous
former collectivement pour pouvoir ensuite
former, informer et agir comme porte-paroles
là où ce sera nécessaire. À cet effet, deux
rencontres de formation (voir l�affichette ci-
jointe) sont organisées très prochainement,
i.e. la semaine prochaine, histoire de
permettre aux personnes présentes d�avoir
du temps ensuite pour faire le boulot.

La première aura lieu à Québec, le lundi
26 août, de 13:00 à 16:30, dans les locaux du
Collectif. L�autre aura lieu à Montréal, le
mardi 27, de 13:00 à 16:30, à la CSN, au 1601
de Lorimier, sous-sol, salle A.

Nous allons aussi vous inviter en septembre une
à campagne massive de mémoires à la
commission parlementaire, histoire d�établir un
soutien clair à une loi améliorée. En ces temps
de montée de la droite où on nous sert du
«citoyen» à toutes les sauces, il est important
de marquer clairement la volonté citoyenne de
vivre une solidarité effective où l�État est appelé
à agir comme instrument des solidarités. On
va vous offrir plusieurs voies selon le temps que
vous voudrez investir. La voie rapide sera très
simple.
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Prière de nous confirmer votre présence.

Formation

Pour mieux comprendre
et agir à l’automne

Le projet de loi 112 visant à lutter contre la pauvreté et
l'exclusion sociale et la position et les intentions du
Collectif pour une loi sur l’élimination de la pauvreté

Vous prévoyez déposer un mémoire à la commission parlementaire? Vous voulez
continuer d’agir en solidarité avec le Collectif? Vous voulez simplement

comprendre les enjeux de l’automne? Cette formation donnée par Vivian Labrie,
coordonnatrice du Collectif, est une excellente occasion de vous équiper en vue
de l’automne sur la question du projet de loi no 112. Vous y approfondirez votre

compréhension du contenu du projet de loi gouvernemental et connaîtrez
l’analyse qu’en fait le Collectif et ce qu’il propose pour l’améliorer. Vous en

apprendrez également plus sur ce que planifie le Collectif pour faire avancer son
point de vue pendant l’automne.

À Québec
Lundi, 26 août 2002

13 h à 16 h 30
Aux locaux du Collectif, 165, rue Carillon, local 327

À Montréal
Mardi, 27 août 2002

13 h à 16 h 30
À la CSN, 1601, boul. de Lorimier, salle A (sous-sol)

Nous sommes conscientEs que ces formations arrivent rapidement, mais les délais que nous laisse la
commission sont très courts pour bien vous équipper avant la date limite du dépôt des mémoires, le
20 septembre. L’invitation est ouverte à tous le réseau du Collectif et aux sympatisantEs.


